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dont b dépense doit être supportée par elle, d e dislrict , entre troi1 sujets qui lui seront 
st-ra déterminée par le Corps-Législnrif , sur prë:ienrt!s pa r l'orficier commaodllllt la gen· 
lei ob.>en ralions de ras emblce coloniale , en darmerie narionalo du district. 
rÇ!nt la m asse totale des dépcn.so:s à la 6. S' il y a plu3icurs i:ratles de sous-afficicrs, 
charge de la colonie. Lé non1bre ne pourra l'avancement aura lieu <le !"un à l'autre, moi· 
lm mo in<l1·e que trois mille hommes <l'in- l iP par anf'Îrnm <1ê, moi ri/. par c-hoi~ dP. l'of
fanteric e t r.iuq cents hommes d'artillerie, licie r rommandant la i;cnJannel'ie n:iliooale 
avec les officiers génér.mx nécessaires pour du <l i<t rict. 
les dir iger . · 7. l .'aclmi ... <ionau ; rade d 'offtr. ier aura lieu, 

5. L 'A ssemblée nationale serêseneJ'ap~li- par IP l'hoix du i:ouq·rut•ur, ' ",. troi; sujel3 
qoer à la colon ie les lois qui seront tlêcr.-tet!S q ui lu i or ront pt~>t'uh!:. par Io <lin-ctoirc de 
.pour Tê~ler les rapports cuire le 1>0uvoi r èi- dis tr ict. ü111· plat'•' .itr quatre au n1oins sera 
' il et l e pom·oir uulitaire , dans lu ' illes de d onni.-c aux so11_•-officicrs . d'apns le choix 
ga.ruiso n. qui aura lic•u <uivant la nu"m<' fnrmc. 

6. 1-03 rapport.5 entre le pou.-oir civil d 8. Lt-< oHirit·N a'·anr été 11on11uis .•u r la 
militaire, Cl la somme à supporter par la ça.. p ré:<euration d"s dir•'Cloires d<' di, trict , leur 
Io n ie pour la dép t·rue des tJ"oupcs de ligne , a ,·a nccmcnt aura lieu a ux deux tiers p..v 
a~·anr eté déterminés , tout ce qui concerne l'anci~nueté, et l'autre licrs par le cl1oix du 
l et troupes, leur n ombre, le ur sokl<:, leur gou-rrncur~ et quant au.x rérompcns<'.s c l 
organisation , leur sen ;œ, leur.> mou,·cmcos aux d i......-iralions militaires. il~ seror1t OlSSimi
milita1res , le nombre et 1;i hiérarchie <li'> of- u .. a1~x ll'OUl><:ll de lii;nc employées daD.S ICJ 
lici, . .., né<:essair~ \)Our IC3 co1mnandcr , ne colonies. 
pourra ètre ri-1;\é que par \e C'->f"{ls,.Legi>latif 9. L'uniforme de la i;cndarmcrie natio
et le l\.oi , sa.ra ~u.e \'a55emhlee colonl•le et oalc, dans la colonie , sera celui qui a été 
a ucun COrp3 administrarir ou j udiciaire pui5.- décrété pour toute la i;endannerie nationale 
sen! e:rcrccr a œ l égard aucu.uc autorité , de France. 
m i:uu• prori..oirc. 1 o . Les iudi ,;Ju~ acrucllement e mployés 

;. L<.-s é l:it.5-majors de p laces seront sup- dam la 111ru·i-chau..s{•o el dans le corp' de po
primé>: leurs fo 11crioos mil11aires scronr exer- lice seroul coca.>crn'!.i dam la gen<l:m nerie, 
cées par les comm11J1Jans des rroupcs de li- a vec un grade au moi11s é; al à celui dont ils 
gne, et leurs appointemcns leur seroor con- w ot act ucllemeut r u po<-.c..••ion , exc~pté 
tiouC:-s j usqu'à ce qu'il ait été 51.ltut! sur leur ceux que l'ao.;cmhléc coloniale et le gonn•r
r etraile. n cur seraicot d·accord de ne pas adme ttre 

8. LeJ comm.mdws en second , dans les dans la uo m·elle formation. 
di•·isiou.s du nord, de l'onest et du sud, con- u. La gendar1nerie national<l est es•enticl
tioueront d 'exister , et exerceront IC5 fonc- lement dest inée à agir pour le maiutien do 
lions milita.ires qui leur sont actueUCJuent l 'ordre public , P?ur dooocr mllÏn.forte à la 
atlriL uée.s. loi, sur la ré<ruu ition de$ magistrats à qui 

t Dl. Gond•rmrrio n•tionalo. l'exécution en est confiée, et ne ~urra se 
refuser à celle rêquisitioo. La colonie pro1>0-

Art. 1°. La mar échaus;éc de la colonie et sera ses vues sur IC3 moyens 11:& .rlu§ propr es 
les COfl'S dits de police seront supprim~, e t à assurer l'eflicru:ité du &erViœ de la gcndar
il sen. et.ahù à leur place une geodarmerie me.rie o.atiooa.le. 
n a tionale. 1 2. Ln gendarmerie nationale sera sons les 

2. Le noml1re d'hommes qui doit former ordres et \'inspection du gouverneur, quant 
la i;end11.rmt'rie nationale de la colonie , ainsi à la police intérieure du corps et à la tl isci
q.ie Ja paie qui leur sera atrribuée , sera pliuc. Elle pourra, dans les c·as où un be
p roposé et pro,·isoirement déte.rmioé par aoin presiant l'exig .. rait, être employée par 
l'assemblée colonia le, a'l"cc l'approbat ion du ses ordl'es à la défeme extérieure militaire 
i;oll'·enaeur. Ce nombre ne pourra i:tro ni de la colonie. 
au-dessous de quatre œnts, ni au-dessus de Trru IX n nAu1u. 
sepl cen t.s. L'asscmblêe coloniale proposera ses VUl'S 

3. L 'asscmhlée coloniale déterminera ëi;a- sur C'<' ciui ~onccrnc le clergé d les hicus cc
lemenc pro,·isoirement , a'·ec l'approhat1on clesia.st iques, les reunions et concessions do 
du gou,·erne ur, la compositio n et 1 organisa- terrains , les ét:i.blissemêlls publics et autres 
lion de c e corps, en se ~onformaut aux ha- ohj el.5 d'utilité i;énerale . 
5C:S SllÎ\'aDl CS. 

4. La gendarmerie nationa le sera composée 
61 partie d'ho mmes à che\"al, et en partie 
d'hommes à pied. Ces derniers seront parti
colieremen t destinés à la police des rilla. 

5. L'admission de tout gendarme ou SOlll
officier aura lieu, par le èhoix du. ~toire 

15 = rg 101!'! 1;91.-D<crot portanr circon•
cripliun de deux paroÏiJO de La villo de Lyori 
e l de celle du Pny, f.ompièE"• , Chl1 illon~S1><· 
Indre el Chamherry, t l du di•lriclt de Rioiu • 
d'Ambort et de Buagoocy. ( L. ' , • • ' 9 ; B. 
1S,d7.) 
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